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 Ministère de l'Intérieur 

Lots Gendarmerie Nationale 
Police Natio-

nale 

Lot 1 : Kit de prélèvement salivaire pour la confirma-
tion de présence de stupéfiants. 

570 600 kits 228 000 kits 

Lot 2 : Kits de prélèvement san-
guin in-vivo et post-mortem pour 
le dosage de l'alcoolémie et des 
stupéfiants. 

Poste 1 162 450 kits 91 600 kits 

Poste 2 105 000 kits 57 800 kits 

Poste 3 140 850 kits 96 000 kits 

Poste 4 94 800 kits 51 350 kits 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038318577&categorieLien=id
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http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Lots Unité de kits complets souhaité 

Lot 1 : Kit de prélèvement salivaire pour la confirmation de présence 
de stupéfiants. 

30 kits 

Lot 2 : Kits de prélèvement sanguin in-vivo 
et post-mortem pour le dosage de l'alcoo-
lémie et des stupéfiants. 

Poste 1 5 kits 

Poste 2 5 kits 

Poste 3 5 kits 

Poste 4 5 kits 
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Tous les documents administratifs et techniques obligatoires présentés doivent être rédigés en langue 
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https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
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 14.1.  
 
Les offres jugées 

-2 du code 
ssionnaires concernés à ré-



 
 

tielles des offres. Conform -
naires de préciser la teneur de leur offre. Cette demande ne peut ni aboutir à une négociation ni à 

 
 

e, au re-
gard des documents et des cadres de réponses techniques (CRT) fournis par les candidats au vu des 
exigences impératives prévues aux documents de la consultation et, notamment, eu égard aux 
échantillons fournis. 
 
Seules les offres déclarées conformes aux exigences impératives du CCTP seront par la suite évaluées 
au vu des documents fournis par les candidats. 
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-7 en fonction des critères pondérés décrits ci-dessous : 
 
Pour le lot 1 : 
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au vu des exigences définies ci-après, avec un maximum de 70 points attribués au total : 
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au vu des exigences définies ci-après, avec un maximum de 80 points attribués au total : 
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